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La réforme dans nos chemins de fer 

R. G. — Il y a unanimité dans l'opinion pu
blique à critiquer et à condamner, comme 
étant trop compliquée et trop coûteuse, l'or
ganisation actuelle des chemins de fer fédéraux 
et à demander, non pas un replâtrage, mais 
une réforme radicale. 

Qu'a-t-il manqué à nos chemins de fer fédé
raux ? Une vue un peu clairvoyante et un peu 
d'esprit commercial; aveccela, on eût depuis 
longtemps introduit les simplifications admi
nistratives reconnues nécessaires, on eût fait 
des propositions pour élaguer les branches 
trop touffues, on eût fait des tarifications ap
propriées aux besoins du commerce, de l'in
dustrie et de l'agriculture. Mais non, on a 
laissé s'introduire dans l'administration l'esprit 
bureaucratique, on a maintenu les cadres ad
ministratifs qui avaient été créés au début et 
qu'une expérience de quelques années avait 
révélés cependant comme trop compliqués, et 
incompatibles avec un fonctionnement rapide 
des services. 

M. Zemp voulait déjà alors corriger ce qu'il 
y avait de trop bureaucratique et de trop sur
chargé dans l'organisation, mais la mort ne lui 
en laissa pas le temps. Depuis lo rs , nous 
avons travaillé avec cette organisation en lais
sant subsister toutes les imperfections, toutes 
les instances dans l'administration, toutes les 
complications du mécanisme; on a sans doute 
réalisé des progrès, spécialement dans le do
maine technique, des gares, des constructions, 
dans le matériel et l'outillage. Les ingénieurs 
et techniciens qui étaient dans l'administration 
ont déployé, nous devons le reconnaître', une 
activité très souvent fructueuse. Mais s'il y 
avait dans les organes administratifs des che
mins de fer fédéraux, des ingénieurs et des 
techniciens capables, il n'y avait pas des hom
mes en nombre suffisant et ayant l'autorité 
nécessaire pour y représenter l'esprit com
mercial et possédant des compétences commer
ciales éprouvées. L'administration était peuplée 
d'hommes très honnêtes, des administrateurs 
cantonaux, des hommes politiques, sans compé
tences dans les questions commerciales, plus 
sensibles à des considérations et à des influences 
politiques qu'aux nécessités économiques. 

Que faut-il aujourd'hui ? Donner dans l'ad
ministration la place prépondérante à l'élément 
commercial, aux hommes qui ont la notion 
exacte des besoins auxquels doit, avant tout, 
répondre le service des transports, à ceux qui 
expédient des marchandises ou en reçoivent 
(commerçants, industriels et agriculteurs). 

Après, voyons ce qui doit être fait pour les 
voyageurs, sans qu'il soit besoin de construire 
à leur usage des gares monumentales. On est 
allé trop loin dans cette direction. 

Or, qu'a-t-on fait et comment a-t-on procédé 
jusqu'ici dans les chemins de fer fédéraux? 
On a commencé par décréter sans réflexion 

suffisante et très imprudemment la baisse des 
tarifs ; on voulait faire un don de joyeux avè
nement au peuple suisse. Puis, quand les dif
ficultés sont venues, les mauvaises années et 
le déficit, on a fait une hausse exagérée des 
tarifs, sans tenir compte des intérêts et des 
besoins du commerce, de l'industrie et de l'a
griculture. Sans doute, il faut que les chemins 
de fer couvrent leurs dépenses, il faut éviter 
autant que possible le déficit, mais il faut haus
ser les tarifs avec opportunité et prudence et 
ne pas procéder par sursauts comme on l'a 
fait. Mais que voyons n o u s ? Les chemins de 
fer fédéraux par leur mauvaise tarification, mal 
étudiée et ne visant que la perception de fortes 
recettes, sans souci des intérêts du commerce, 
ont fait le vide autour d'eux ; leur clientèle, 
celle qui leur apportait le plus fort tonnage 
s'est éloignée d'eux, ils risquent de la perdre 
définitivement, car d'autres mesures, d'autres 
habitudes ont été prises et vont s'émanciper. 
De sorte que l'élément de transport qui est 
vital pour eux risque d t leur échapper si l'on 
ne conjure promptement le danger. Or, les 
chemins de fer nationalisés doivent eux sur
tout, être exploités en vue des intérêts du 
public, et ils ne le sont plus ; une compagnie 
fermière eût certainement mieux fait ; elle 
aurait mis plus de souplesse dans les moyens, 
plus de ressort, plus d'ingéniosité. Le com
merce est aujourd'hui hostile aux chemins de 
fer fédéraux; la confiance a disparu; le service 
public des chemins de fer ne répond plus aux 
intérêts qu'il a pour mission de sauvegarder. 
Pour que ce service public puisse satisfaire 
aux intérêts du public, il faut dès lors en con
fier la gestion aux principaux intéressés, à ceux 
qui s'en servent le plus, à ceux qui le font 
vivre et prospérer, à ceux qui représentent 
bien les intérêts généraux et les besoins du 
pays. Il ne faut pas que les chemins de fer 
soient considérés comme une bureaucratie d'Etat 
où siègent avant tout des hommes politiques, 
mais comme une affaire commerciale et indus
trielle. Il faut donc pour la gestion des chemins 
de fer une inlluence commerciale dominant. 
Après cela il nous faut organiser nos chemins 
de fer économiquement. Pour gérer 2000 kilo
mètres de chemins de fer, il ne faut pas le luxe 
de personnel que l'on avait imposé à M. Zemp; 
il ne faut pas une direction générale de 5 tètes, 
un conseil d'administration de öö membres 
avec une commission administrative, plus 5 
conseils d'arrondissement, plus des directions 
d'arrondissement de. 5 membres. C'est du luxe 
et de la prodigalité et une complication inutile. 
Tout est à simplifier et à réduire dans cette 
organisation. 

Lettre de Tchécoslovaquie 
(De notre collaborateur.) 

de vastes couches de notre population, ne sont 
pour ainsi dire pas représentées en Tchécoslova
quie. Ces pays, sous l'ancien régime austro-hon
grois, faisaient leurs achats en Suisse et absorbaient 
la plus grande partie de l'importation horlogcre 
de l'Autriche-Hongrie. Aujourd'hui, le change bas 
de la couronne tchécoslovaque ne permet pas aux 
commerçants tchécoslovaques de faire des affaires 
chez nous, et la concurrence allemande, travaillant 
meilleur marché, grâce au change et à la qualité 
inférieure de la marchandise, supplée aux besoins 
du marché tchécoslovaque. 

Cependant, la Tchécoslovaquie a gardé, pour 
notre industrie des bijoux, une certaine importance 
par ses établissements de taillage et de polissage 
de pierres fines. Cette industrie est concentrée 
dans la région de Tournov-Mesto (Boheme du 
Nord) ; elle occupe environ 3500 ouvriers, dont 200 
dans des fabriques. Cette industrie encore fort peu 
développée est donc en grande partie une industrie 
de domicile, tout comme notre horlogerie avant 
l'avèuement des grandes fabriques. Et il est à pré
voir qu'avec le rétablissement de l'ordre économi
que et commercial de la Tchécoslovaquie, l'indus
trie des pierres fines prendra un essor plus impor
tant. Pour le moment, elle se borne au taillage et 
polissage des améthystes, topazes, grenades, tour
malines et aquamarines. Les pierres reconstituées, 
fausses et doublées, sont également de son ressort. 
A part les grenades qui se trouvent dans les mon
tagnes de Bohême, ces pierres sont importées des 
Indes, de l'Egypte, du Brésil, etc. Une fois manu
facturées, elles vont dans les centres de l'industrie 
des bijoux, soiten Amérique, Australie, Angleterre, 
France, Allemagne. La Suisse et Genève en parti
culier sont également un débouché assez impor
tant de cette industrie tchécoslovaque. 

Les chiffres d'exportation sont très difficiles à 
établir, comme pour toutes les manufactures non 
concentrées en fabriques. Cependant, au dire des 
industriels de la contrée, on peut évaluer l'expor
tation de 1920 à la somme de 20 millions de cou
ronnes tchécoslovaques, chiffre qui montera rapi
dement avec l'amélioration du change et l'expan
sion prochaine de cette industrie tchécoslovaque. 

Informations 

L'industrie des bijoux. 
Prague, le 8 avril. 

H.-J. B. — Les industries Je la montre et de la 
bijouterie qui faisaient vivre, en temps normaux, 

Loi fédérale modifiant et complétant la loi 
fédérale du 11 avr i l 1889 sur 

la poursuite pour dettes et la faill ite. 

I 
Le 3me alinéa de l'art. 98 de la loi fédérale sur 

la poursuite pour dettes et la faillite reçoit la te
neur suivante : 

Lorsque le créancier rend vraisemblable que, 
pour sa sûreté, il est nécessaire de placer les ob
jets sous la garde de l'office ou d'un tiers, le pré
pose opère ce placement. 

Il 
L'art. 123 reçoit la teneur suivante : 
Le préposé peut différer la vente, à la condition 

que le débiteur s'engage à verser des acomptes 
réguliers à l'office et qu'il effectue immédiatement 
le premier versement. 

Le débiteur fixe le montant et la date de verse
ment des acomptes. Ceux-ci doivent être d'au 
moins le huitième de la somme en poursuite. Ils 
sont effectués dans la règle mensuellement et la 
vente ne peut être diflérée de plus de sept mois 

Le sursis tombe si les acomptes ne sont pas 
versés ponctuellement. 

III 
Sont intercalées après le titre onzième les dis

positions suivantes : 
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Titre douzième. — Sursis extraordinaire. 

Art. 317a. — Dans des circonstances extraor
dinaires, particulièrement en cas de crise écono
mique prolongée, le gouvernement cantonal peut, 
avec l'assentiment du Conseil fédéral, déclarer les 
dispositions de ce titre applicables, pour une du
rée déterminée, aux débiteurs d'un certain terri
toire atteints par ces circonstances. 

Art 317 6. — Le débiteur que les circonstances 
extraordinaires prévues à l'art. 317* mettent, sans 
sa faute, momentanément hors d'état de désinté
resser intégralement ses créanciers, peut requérii 
de l'autorité compétente en matière de concordat 
un sursis (sursis extraordinaire) pour la durée de 
six mois au plus. 

Il doit joindre à sa requête les preuves néces
saires sur sa situation de fortune et la liste de ses 
créanciers, donner tous renseignements requis par 
l'autorité compétente et produire toutes pièces qui 
pourraient lui être demandées. 

Si le débiteur est soumis à la poursuite par voie 
de faillite, il doit en outre joindre à la requête son 
bilan et ses livres. 

Art. 317 c. — L'autorité de concordat procède 
aux constatations que peut encore nécessiter la 
décision à prendre, puis, si la demande de sursis 
ne lui apparaît pas dores et déjà comme mal fon
dée, elle fixe l'audience à laquelle tous les créan
ciers sont cités par voie de publication. Elle s'ad
joint au besoin des experts. 

Les créanciers peuvent consulter le dossier 
avant l'audience; ils ont de même la faculté de 
formuler par écrit leurs objections contre la de
mande de sursis. 

L'autorité compétente en matière de concordat 
peut subordonner l'octroi du sursis au versement 
d'un ou plusieurs acomptes. 

Art. 317 d. — Dans les cantons qui ont institué 
deux instances en matière de concordat, la déci
sion peut être portée par voie de recours devant 
l'instance cantonale supérieure par le débiteur et 
chaque créancier dans les dix jours dès sa com
munication. 

Le débiteur et les créanciers qui ont été pré
sents ou représentés devant la première instance 
sont cités aux débats de l'instance supérieure. 

Le recours a eilet suspensif. 
Art. 317 e. — L'autorité de concordat ordonne, 

aussitôt après avoir reçu la requête la prise d'un 
inventaire. Si le débiteur est soumis à la poursuite 
par voie de faillite, elle peut ordonner dans l'inté
rêt des créanciers les mesures conservatoires pré
vues à l'article 170 de la présente loi. 

Art 31 If — La décision de sursis passée en 
force est publiée et communiquée tant à l'office 
des poursuites ou, en cas de faillite, au juge de la 
faillite qu'au conservateur du registre foncier. 

Lorsque cela paraît opportun en raison des cir
constances, il est procédé à la désignation d'un 
commissaire qui doit aussitôt dresser un inven
taire de tous les biens du débiteur, surveiller sa 
gestion et veiller d'une façon générale à ce que le 
débiteur s'abstienne de tous actes de nature à fa
voriser certains créanciers au détriment des au
tres. 

Art. 317 g\ — Le sursis a les effets attribués au 
sursis concordaire par l'art. 297 de la présente loi. 

Durant le sursis, le débiteur doit s'abstenir de 
tous actes de nature à favoriser certains créan
ciers au détriment des autres. 

Le délai de six mois prévu aux art. 286 et 287 
est prolongé de la durée du sursis. 

Art. 317 h. — Le sursis ne s'étend ni aux créan
ces inférieures à 50 francs, ni à celles qui sont 
colloquées dans la première classe en conformité 
de l'art. 219 de la présente loi. 

Ces créances ne peuvent toutefois donner lieu, 
pendant la durée du sursis, môme à l'égard du 
débiteur soumis à la poursuite par voie de faillite, 
qu'à la poursuite par voie de saisie ou en réalisa
tion de gage. 

Art. 317 i. — Dans le délai fixé en conformité 
de l'art. 317 a, l'autorité compétente en matière 
de concordat peut, à la requête du débiteur, pro
longer de quatre mois au plus le sursis accordé à 
celui-ci, lorsque les motifs de l'octroi subsistent 
sans la faute du débiteur. 

Le débiteur doit joindre à sa requête un complé
ment de la liste de ses créanciers et, pour autant 
qu'il est soumis à la poursuite par voie de faillite, 
un complément du bilan. 

L'autorité compétente en matière de concordat 
communique la demande de prolongation aux 
créanciers, par voie de publication, en leur fixant 
un délai pour faire valoir par écrit leurs moyens 
d'opposition. Si un commissaire a été désigné, il 
est invité à présenter un rapport. 

Lorsque le délai est expiré, l'autorité compé
tente en matière de concordat prend sa décision. 
Celle-ci peut faire l'objet d'un recours selon l'art. 
317 d. L'instance supérieure statue sur la base du 
dossier. La prolongation du sursis est publiée en 
conformité de l'art. ZVlfi 

Art. 317 k. — L'autorité de concordat doit pro
noncer la révocation du sursis, à la demande d'un 
créancier ou du commissaire et après audition du 
débiteur, 

1. lorsque le débiteur n'effectue pas ponctuelle
ment les versements qui lui ont été imposés 

2. lorsqu'il contrevient aux instructions du com
missaire ou favorise certains créanciers au détri
ment des autres. 

3. lorsqu'un créancier apporte la preuve que les 
indications données à l'autorité de concordat par 
le débiteur sont fausses ou que le débiteur est en 
mesure d'exécuter tous ses engagements. 

Le débiteur est entendu ou invité à formuler 
par écrit ses observations sur la demande de révo
cation. L'autorité de concordat statue sur la base 
du dossier, après avoir pris, le cas échant, les in
formations encore nécessaires. L'autorité supé
rieure de concordat statue de même, en cas de re
cours, sur la base du dossier. La révocation du 
sursis est publiée en conformité de l'art. 317_/". 

Si le sursis est révoqué selon les chiffres 2 ou 3, 
il ne peut plus être accordé de sursis concordataire 
conformément à l'art. 295 de la présente loi. 

Art. 317 l. — Si le débiteur entend pendant la 
durée du sursis extraordinaire demander un con
cordat, le projet de concordat accompagné du 
préavis du commissaire et des autres pièces requi
ses doit être présenté avant la fin du sursis. Un 
sursis concordataire conformément à l'art. 295 de 
la présente loi ne peut plus être demandé dans les 
six mois qui suivent la fin du sursis. 

Autriche. — Droit de douane. 
Une ordonnance du 7 avril et. fixe à jgoo°l<> 

l'agio sur les droits de douane payés en monnaie-
papier, c. à d. 80 fois le taux du droit d'entrée. 

Cette ordonnance est entrée en vigueur le 15 et. 

Grande-Bretagne. 
L'exportation du Royaume-Uni de l'or (monnaies 

et lingots) et des monnaies d'argent reste subor
donnée à une autorisation préalable du Board of 
Trade. (1er avril 1921.) 

Colombie. 
L'importation des monnaies d'argent, cuivre et 

nickel, qui n'ont pas été émises par le gouvernement 
colombien est interdite. 

L'exportation de l'or en poudre, en barres, en 
monnaies, ou bijoux, est soumise à un droit de 
sortie de 10/o, et le platine de 2°/o-

L'exportation de l'or monnayé est seule limitée. 
Une autorisation du gouvernement est nécessaire. 

Chaque personne se dirigeant à l'extérieur pourra 
emporter avec elle jusqu'à 200 piastres or monnayé. 

Commerce extérieur 

Grande-Bretagne. 
Le commerce extérieur britannique présente 

les chiffres suivants : 
Mars 1921 Mars 1920 

L. st. 93.741.654 176.647.000 
75.696.966 130.730.000 

Chronique financière et fiscale 

Importation 
Exportation 

Balance défav 18.044.688 45.917.000 

Lithuania. 
D'après la Weltwirtschafts-Zeitung les impor

tations lithuaniennes en 1920 se sont montées à 
500 millions de Mk. et les exportations à 400 mil
lions de Mk. 

Etat des affaires à Constantinople. 
D'après un télégramme du correspondant de la 

Guaranty Trust Company de New-York à Constan
tinople, les importations de mars ont dépassé 
3.916.000 livres turques et les exportations sont 
supérieures à 735.000 livres turques. Ces chiffres 
représentent une diminution de 4.600.000 livres 
turques dans les importations et une augmentation 
d'environ 74.000 livres turques dans les exporta
tions, comparativement à celles de février. On si
gnale une certaine reprise de l'activité commer
ciale par suite des perspectives plus optimistes 
quoique les transactions soient toujours restreintes 
aux besoins du moment. 

Versement d'une partie de la valeur des 
marchandises importées, de pro

venance allemande. 
Grande-Bretagne. — Suivant communication 

de la Division commerciale de la Lég..tion de 
Suisse, à Londres, les autorités douanières bri
tanniques viennent de publier une notice aux im
portateurs et agents, dont nous donnons les points 
très essentiels, bien que la plus grande partie des 
stipulations contenues dans ce document soient 
déjà connues. (Voir aussi F. O. S. d. C, N° 96 du 
13 avril 1921). 

L'importateur doit payer au commissaire des 
douanes la moitié de la valeur des marchandises 
allemandes importées. Les marchandises impor
tées en transbordemement ou en transit sont 
exempts. 

Marchandises auxquelles la loi est applicable : 
a) marchandises directement consignées d'Alle

magne, à destination du Royaume-Uni, quel que 
soit le lieu de manufacture ou de production ; 

b) marchandises totalement manufacturées ou 
produites en Allemagne, quel que soit le lieu du
quel elles sont expédiées à destination du Royau
me-Uni ; 

c) marchandises partiellement fabriquées ou 
produites en Allemagne, quel que soit le lieu d'ex
pédition à destination du Royaume-Uni, à moins 
que 25 % ou plus de la valeur de ces marchandises 
puisse être attribué à la main-d'œuvre étrangère 
subie par la marchandise depuis que celle-ci a 
quittée l'Allemagne pour la dernière fois. 

Formalités de dédouanement pour les marchan
dises importées d'Europe et auxquelles les impor
tateurs prétendent que la loi n'est pas applicable. 

Ledit importateur doit fournir à cet égard la dé
claration suivante : 

« I declare that the merchandise in this entry(') 
is not first consigned from Germany to the Uni
ted Kingdom, and(") is wholly manufactured or 
produced outside Germany, or, being partialy 
manufactured or produced in Germany, 25°/o, 
or more of the value is attribuable to processes of 
manufacture undergone since the goods last left 
Germany i). 

Certificats d'origine. Toute déclaration selon 
l'alinéa ci-dessus devra être appuyée par un certi
ficat d'origine signé par un Consulat d'origine bri
tannique, à moins que la valeur totale de l'envoi 
ne dépasse pas 5 liv. stg. 

Importation par colis postaux. Les stipulations 
qui précèdent s'appliquent également aux mar
chandises importées par colis postaux. 

D'après une décision du Board of Trade, du 7 
avril, tout article importé dans le Royaume-Uni 
avant le 15 mai 1921 sera exempté des dispositions 
de la loi s'il répond aux conditions suivantes : 

1. lorsqu'il a fait l'objet d'un contrat avant le 8 
mars 1921 et 

2. qu'une somme d'au moins 20 % du prix d'a
chat a été irrévocablement payée avant le 8 mars 
1921 en raison de ce contrat, ou 

3. que la possession objective et la propriété de 
la dite marchandise, objet du contrat, aient passé 
à une personne autre qu'un citoyen allemand 
avant le 8 mars 1921. 

Roumanie. — Le cabinet roumain a déposé 
lundi sur le Bureau de la Chambre un projet de 
loi au sujet de la taxe de 50 °/o sur les marchandi
ses allemandes importées. 

Tchécoslovaquie. — Le gouvernement tchéco
slovaque étudie la question du prélèvement du 
50 '/o sur les marchandises importées d'Allemagne; 
cependant, vu )a situation difficile de cet Etat, il 
n'est pas certain que la mesure sera mise à exécu
tion. 

La situation financière générale. 
Un rapport sur la situation financière interna

tionale a été présenté à la Chambre de Commerce 
Je Londres, par la section financière. Il y est no
tamment déclaré : Nous trouvons le commerce in
ternational et les manufactures anglaises handica
pés de toutes manières, par l'anormalité et la 
fluctuation des cours des changes, par la pauvreté 
individuelle dans de nombreux pays, et par l'uti
lisation improductive des emprunts. La commis
sion, après examen de la situation, conclut qu'il 
n'existe aucun plan pouvant être une panacée pour 
les maux de la situation. L'économie dans les dé
penses improductives et une importante reprise 
de la production sont les premières nécessités par
tout, et le seul remède qui puisse améliorer le 
commerce. 
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Les bas pr ix de product ion seront profitables à 
l ' industrie de chaque pays. Une circulat ion moné
taire stable et des changes stables a ideront , mais 
ne créeront pas le commerce. Celui-ci a autant 
besoin d'une augmenta t ion de la puissance d'achat 
des part icul iers , que d'une cert i tude du paiement 
des dettes. 

Opinion américaine sur le relèvement 
industriel de l'Allemagne. 

Dans sa circulaire hebdomadaire , l 'agence de la 
Banque G. Specht & Cie, de Phi ladelphie , démon
tre les avantages que présente l 'achat des bons 
des villes al lemandes. Elle recommande notam
ment l 'achat des obligations 4°/° et S % . La notice 
contient notamment la phrase suivante : 

« Contrairement à la p lupar t des autres na t ions 
qui ont été engagées dans la guerre , l 'Allemagne 
peut consacrer l 'excédent de sa product ion sur sa 
consommation au développement de son commerce 
extérieur, tandis que beaucoup d 'autres pays sont 
obligés de consacrer l 'excédent à la reconstruct ion 
de leurs indust r ies dét rui tes . » 

La notice remarque ensui te que l 'activité alle
mande est plus en t reprenante que jamais . Beaucoup 
des entrepr ises mar i t imes al lemandes sont con
duites sous pavil lons d'anciens pays neut res et 
môme dans beaucoup de cas avec les navi res des 
pays de l 'Entente. 

Le document se te rmine ainsi : « Lorsqu 'un peu
ple de 00 mill ions d 'habi tants re tourne ses man
ches pour t ravai l ler à plein, il ne peut être quest ion 
d'une dépréciat ion permanente de sa monnaie . » 

Russie. 
Suivant le bullet in Samuel Montagu & Co., la 

circulation des billets de banque en Russie était 
de 19 mil l ions de roubles , lorsque les Soviets pr i ren t 
le pouvoir . 

A fin mars 1920, et suivant des données ollicielles, 
la circulation fiduciaire ascendait à 

21.790.000.000 
40.3oG.000.000 
4G.768.000.000 

230.777.000.000 

roubles T.->ar 
» Douma 
» Kerensky 
» Soviets 

339.G97.000.000 
Depuis mars 1920, l ' impress ion des bil lets de 

banque se monte à 2 '/» mil l iards de roubles par 
jour . (Rabotchi Golos.) 

Chronique du travail 

Le chômage dans l'horlogerie bisontine. 
A Besançon le chômage continue à se faire sen

t ir de plus en plus dans not re indust r ie hor logère , 
comme dans les autres industr ies . De plus en plus 
il at teint les familles ouvr ières qui se relevaient 
à peine de la longue période de guer re , période 
d'angoisse et de souffrances de toutes sortes, et 
personne n 'est capable de nous appor te r une pa
role rassuran te quant à la durée ou la l imitat ion 
de la crise. 

Ains i que nous avons eu l 'occasion de le d i re , 
dans l ' industr ie hor logère , c'est sur tout la boite 
de mont re et la décorat ion de celle-ci qui sont 
les part ies éprouvées. La boîte d'or, qui marchai t 
encore rondement vers la fin de l 'année dernière , 
est presque aussi a t te inte que la boite argent . 

Nous avons moins de chômage dans le mouve
ment et beaucoup voient dans cette s i tuat ion une 
certaine contradict ion. Cependant on peut se l'ex
pliquer. Il est plus facile pour un fabricant d'hor
logerie de faire du stock en mouvements de mon
tres qu'à un fabricant de boîtes de faire du stock 
en mat ière d'or et d 'argent. Et malgré cela nous 
avons la cert i tude qu'i l existe chez certaines mai
sons des centaines de douzaines de boîtes d 'argent 
qui a t tendent l 'acheteur. Les fluctuations sensi
bles qui se sont produites ces derniers mois sur 
les matières précieuses prouvent bien que le tra
vail d 'avance est moins facile que sur des métaux 
bien moins coûteux. 

D'un au t re côté si nous constatons que la boîte 
argent se t rouve sér ieusement éprouvée depuis 
plusieurs mois, nous constatons que la boite mé
tal et acier, fabriquée à Morteau et ail leurs en 
montagne, a maintenu sa product ion normale jus
qu'à ces dern iers temps, ce qui explique qu 'une 
montre meil leur marché a la vente plus facile. 

Puis il est venu quelques douzaines de boîtes 
d'or de Par i s ; mais aussi pas mal de grosses de 
de boites d 'argent de la Suisse, par-dessus et par-
dessous les sapins, n 'en déplaise à cer tains fabri
cants t rès patr iotes qui en matière d'aflaires sont 
pénétrés d 'un espr i t in ternat ional is te qui n 'est pas 
fait pour fortifier la confiance des déshérités de ce 
monde. 

Tout en ayant l 'assurance qu'i l se fait du stock 
en mouvements de montres , et avec les quelques 
explications que nous venons de donner , on s'ex
plique la d ispropor t ion du chômage entre ses di
verses branches de not re industr ie . 

Le chômage se t rouve à l 'heure actuelle un peu 
at ténué par les quelques mill iers de francs que 
nous avons heureusement pu dis t r ibuer à nos ca
marades et aussi par l 'emploi de plusieurs d 'entre 
eux par la municipal i té . D'autres ont t rouvé des 
emplois et il y en a môme qui ont quit té Besançon 
et la France . Mais néanmoins c'est la gône sérieuse 
dans les familles et si cette s i tuat ion devait con
t inuer ou môme empirer , nous nous demandons 
dans quelle gamelle nous serions obligés d'aller 
chercher le nécessaire pour s 'assurer la vie, car 
nous voulons vivre malgré tout. (L'OuvrierFrançais) 

La verrer ie d'Albi. 
Les ouvr iers de la ver rer ie d 'Albi v iennent de 

se met t re en grève, accusant leur conseil d'admi
nis t ra t ion de les faire vivre dans une a tmosphère 
de « malhonnêteté morale » et de pra t iquer des 
«faux » et des « tenta t ives d 'escroquer ie». De quoi 
s'agit-il '? D 'après Y Information, le pr incipal r e 
présentant des ouvr iers , ex-ingénieur di recteur de 
la ver rer ie fournit un exemple de la «malhonnête té 
morale» du conseil d 'adminis t ra t ion. Celui-ci a 
eu l ' impudence de const i tuer une réserve spéciale 
de 300.000 francs, une réserve ex t raord ina i re de 
même somme, une provis ion en vue de la baisse 
des cours de 500.000 francs, en ne laissant que 
200.000 francs de bénéfices à d is t r ibuer . Or , il 
restai t au 31 décembre 1920 un stock de 2 mil l ions 
de boutei l les . 

Au lieu de les évaluer au cours du jour qui re
présentai t environ 1.450.000 francs, le conseil ne 
les porte au bi lan que pour une va leur de 850.000 
francs. Enfin, ledit conseil a poussé l ' impudence 
et la malignité jusqu'à r amener à 1 franc la valeur 
du matériel . 

On é tonnerai t bien les ouvr ie rs d A l b i si on 
leur disait que le conseil d 'adminis t ra t ion a pra t i 
qué la polit ique financière la plus saine et la seule 
qui apparemment puisse faire v ivre l ' industr ie 
dont il a la charge. C'est une e r reur commune de 
croire que les réserves sont des sommes d 'argent 
prélevées sur les bénéfices et placées spécifique
ment dans une caisse pour servir à parer aux 
éventual i tés . 

En réali té les réserves ont leur représenta t ion 
dans l'actif général et n 'ont de va leur qu 'au tan t 
que l'actif vaut pa r lui-même. En créant ces réser
ves, comme en sous-évaluant la va leur du stock 
au 31 décembre, le conseil d 'adminis t ra t ion de la 
ver rer ie a pensé judic ieusement que la tendance 
était à la baisse, que les commandes d iminua ien t 
dans toutes les indust r ies et qu' i l convenai t de se 
p rémuni r contre les mauvais j ou r s . S'il avai t pro
cédé au t rement et d is t r ibué l ' intégrali té des béné
fices réalisés dans une année except ionnel le , il se 
t rouvera i t déjà sans doute aujourd 'hui en présence 
de difficultés financières qui conduira ient à la fer
meture des usines. Le conseil ne pouvait mieux 
sauvegarder les intérêts de l ' industr ie qu'i l admi 
nis t re et des ouvr iers qu'elle fait v ivre . Voilà la 
véri té . 

Quand donc la classe ouvr iè re s 'épargnera-t-elle 
le r idicule de manifestat ions pareil les qui p rouvent 
à quel point elle est ignorante des réal i tés ? 

Registre du commerce 

E n r e g i s t r e m e n t 1 ) t 
11/1/21. — Centrale ï'erres tic Montres S. A., soc, an. cap. 

soc. fr. 100.000 nom., vente des verres de muntres ronds 
aux fabrts d'horlogerie en Suisse et aux poseurs de verres 
de montres de Suisse, exploitation du monopole que lui con
cède la «Convention des verres de montres«. Cons, adm.: 
Jean - Jacques Kreutter, Louis Gaillard, originaires de la 
La Chaux-do-Fonds, Auguste Gindraux tils, des Bayards, 
Simon Schulz, do New-York, Jean Niederhauser, de Angst 
Bâte-Camp. Bureaux : rue de la Serre 22, La Chaux-
de-Fonds. 

2/IV/21. — Georges Schiß (de nationalité française), reprend 
actif et passif de la soc. « G. Schiff & Baumgartner », articles 
de bijouterie et joaillerie, 25, rue de la CoulouvTenière, 
Plainpalais (Genève). 

4/IV/21. — Blum Wahlfried, horlogerie soignée (W. B., de 
Beggingen, Schaffhouse), fahr, d'horlogerie soignée, Chemin 
du Haut 81, Bienne. 

4/IV/21. — Le Fils de L. V. Chopard, Fabrique de montres 
L. II. C. (siège social à Sonvilier), succursale, rue Leopold 
Robert 74, La Chaux-de-Fnnds. 

5/IV/21. — Bill & Co., Fabrication de la montre Ullis 
(Ellis Watch Co.), soc. n. coll. (Ernest B., de München 
buchsee, Fernand Eggli, de Busswil, Ernest Voumard, de" 
Tramelan-dessous), fahr, et vente de montres, rue Rueschli 
13, Bienne. 

7/IV/21. — Jacob Schnitzler (de Peuchapatte), bijouterie, Ar
cades de Montreux Palace, Montreux Le Châtelard. 

li/IV/21. — Franz Bessler-Brunncr (de St-Gall), horloger. 
montres el bijouterie. Obere Marktgasse, St-Gall C. 

13/IV/2I. — WilhelmlRocek'(de Neusatz.'Bade), commerce de 
limes et outils, Felsenstr.'_861,'_01ten. 

13/IV/21. — Anton Blochlingerl{Fticàrlch-A. B., de Goldiugen), 
atelier d'art (ouvrages^enïmatières précieuses).'Unterer Graben 
7, St-Gall. 

li/IV/21. — Gebr. Moosmann, soc.'n. coll."(Fritz et.Hans M., 
de Wyleroltigen), fabr. de pierres'pr.[horlogerie, reprend actit 
el passif de la soc. n. coll. «Moosmann &,Sohn »,;Perles p/ 
Bienne. 

Modi f i ca t ion t 
G/1V/21. — L'administrateur Louis Petite, [démissionnaire, est 

radié de la soc. an. I-,ouis Petite <&,/ils, société ^anonyme, 
bijouterie, Genève. 

COTES 

M é t a u x p r é c i e u x (22 

Argent fin en grenailles . . 
Or fin, pour monteurs de boîtes , 

» laminé pour doreurs . 
Platine ouvré 
Change sur Paris 

avril 1921) 

fr. 134.— le kilo 
3700.— » 
3875.— -

16.50 le gr. 
. . fr. 41.70 

D i a m a n t b r u t (22 avril 1921) 
Eclats diamant pur fr. 16,25 à fr. 17,25 le karat 
Boart exlra dur » 17,25 » » 18,50 • 
Poudre de diamant bruteur . . » 2,50 » » — ,— 

Marché calme. 
{Cote privée de la maison Lucien Bassanger, Genève. 

M é t a u x (Bourse de Londres) : 

Cuivre, Standard . . . 
» électrolyt.. . . 

Plomb 

Or 
Argent métal 

Bourse New-York 
Bourse Paris 

Comptant 
18 avril 
69 13/„-
71 — 

169 «/n 
20 Va 
25 Va 
35 »/6 

104/8 
18 avril 
64 V« 
300 

Escompte et 
Parité 

en francs suisses 

France . . . 100 fr. 
Londres . . 1 liv. st. 
New-York . 1 dollar 
Canada . . . 1 dollar 
Bruxelles . . 100 fr. 
Italie . . . .100 lires 
Espagne . . 100 pesetas 

100 — 
25.22 
5.18 
5.18 

1 0 0 -
100 — 
100.— 

Lisbonne . . 100 Escudos 560.--
Amsterdam . 100 florins 
Allemagne 100 Marks 
Vienne (anc.) 

» (nouv.) 100 Cour. 
Budapest . . 100 Cour. 
Prague . . . 100 Cour. 
Pétrograde -100 Roubl. 
Stockholm . 100 Cr. sk. 
Christiania .100 
Copenhague .100 » 
Sofia . . . 100 Leva 
Bucarest . . 100 Lei 
Belgrade . . IIJO Dinars 
Athènes . . 100 drachm 
Varsovie . . 100 Mkspol 
Helsingslors 100 Mks fini 
Buenos-Aires 100 Pesos 
Rio de Janeiro 100 Milieis 
Bombay . . 100 Roupies 
Yokohama . 100 Yens 

208.32 
123.45 

— 
105.— 
105 — 
105.— 
266.67 
138.89 
138.89 
138.89 
1 0 0 . -
100.— 
100.--

.100— 
123.46 
1 0 0 . -
220.— 
165.— 
252.— 
2 5 8 . -

19 avril 
09 «/„ 
71 — 

168 V8 

20 Va 
26 — 
34 7s 

<n.i s 

A terme 
18 avril 
70\ 'W 
74 — 

171 Va 
21 '/a 
27 V« 
34 Va 

19 avril 20 avril 
60 Va 
300 

60'/a 
300 

change 
Escompte 

"la 
4 Vi à 5 

6 
7 
6 

— 
5VJ 

6 
6 
7 

*Vi 
5 
— 
5 
5 
5 

— 
7 V. 

7 
7 

6 V. 
6 

— 
6 ' / j 

6 
9 
— 
— 
— 
8 

19 avril 
70 ' /„ 
74 — 

169 Va 
21 Va 
27 — 
« Va 

Demande Offre 

41.70 
22.51 
5.555 
— 

42.40 
27.65 
79.50 

— 
200.15 

8.625 
— 
1.315 
1.94 
7.65 
1.25 

136.60 
91.50 

101.10 
6.70 
8.85 

16.— 
35 — 

0.50 
11.50 

180 — 
75 — 

110.— 
280 — 

_ 
42.70 
22.91 
5 955 
— 

43.40 
28 05 
80.50 
— 

201.15 
9.025 
— 

1.712 
2.34 
8.05 
2.50 

137.60 
92.50 

105.10 
7.10 
9.25 

17.— 
38 — 
0.90 

13.— 
195 — 
85 — 

155.— 
295.— 

Banque Nationale Suisse. 
Situation au 15 avril 1921. 

Actif. 
Encaisse métallique : or . . . 543.497.679,48 

» » urgent . 101.416.653,— 644 
Billets de la Caisse de prêts 8. 
Portefeuille 404, 
Avoir à vue sur l'étranger 4. 
Avances sur nantissements 32. 
Titres • 5. 
Autres actifs 44 

1.144. 
Passif. 

Fonds propres 29. 
Billets en circulation 933. 
Virements et de dépôts 153. 
Autres passifs 27, 

914.332,48 

510.675,— 
311.456,33 
419.960,20 
247.816,27 
740.142.85 
347.589,71 

503.972,84 

940.858,48 
685.715,— 
380.369,97 
497.029,39 

1.144.503.972.84 

En vente à la L i b r a i r i e - P a p e t e r i e H a e f e l l 
rue Leopold Robert, 16, La Chaux de-Fonds. 

C a r n e t « «l 'écot» d e m o n t r e « , nouvelle édition, com
plétée, à fr. 2.20 l'ex. franco, par versement préalable au 
compte de chèques postaux IV b. 775, La Chaux-de-Fonds, 
ou à fr. 2.35 contre remboursement. 

A la même adresse : Reçu un envoi de p a p i e r a n t i r o u i l l e , 
aux nouveaux prix réduits. 

http://40.3oG.000.000
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La Fabrique d'EGHAPPEMENTS 
HANS TROBSCI. « B1ËMHE 

Rue Franche 37 
1 

Maison fondée en 11)03 

livre toujours en qualité irréprochable 
à prix sans concurrence pour séries 

Téléphone N° 13 

1517 

Echappements complets, cylindre et ancre 
Assortiments pivotes, » » 

Pivotage de Porte-échappements 
» » Finissages 

= S P É C I A L I T É : P E T I T E S P I È C E S = 

INTERCHANGEABILITÉ GARANTIE 
PAR SUITE DE PROCÉDÉS MÉCANIQUES PERFECTIONNÉS 

SOCIÉTÉDEBANQUE SUISSE 
LA C H A U X - D E - F O N D S 

Capital: Fr. 120.000.000 Réserves: Fr. 33.000.000 

B o n s d e C a i s s e 
(Obligations) 5 V2 7° tic 1 à 5 ans ferme. 

Intérêts semestriels 
Timbre fédéral à notre charge 

J L l v r e t s d e D é p ô t s 41/2% 

Comptes-courants et de crédits 

L e t t r e s d e C r é d i t 
s u r la Suisse et l 'Etranger. 

k 

Valeurs de placement - Achat - Vente 
O r d r e s e n B o u r s e s 
s u i s s e s e t é t r a n g è r e s 

Garde et gérance de titres. 
Encaissement de coupons 

Location de compartiments de Coffres-forts 
(Safe-Deposit) 

Métaux précieux - Achat et Vente 
Or, Argent, Platine - Dégrossissage. 
O r f i a p o u r D o r e u r s . 

•imt 

Ebauches et Finissages 
Fabrique d'Horlogerie de Sonceboz S. A. 

Maison fondée en 1849 

Administrateur • Délégué : F, - E. PFISTER 

Ebauches de 9 à 30 lig., 12 et 16 size négative 

SPÉCIALITÉ DE MOUVEMENTS SOIGNÉS 
e n 1 6 , 17 e t 1 8 ' / . l i g n e s e x t r a - p l a t s 

La fabrique ne termine pas la montre. 1121 

Argentage de Mouvements 
Bain ext ra blanc et inal térable 1377 

Adoucissage concentr ique de roues et dorage sans gra in 

P. ROBERT-DEGOUMOIS & C° 
LA C H A U X - D E - F O N D S 

T é l é p h o n e 17.19 Crétèts 81 C h è q u e s p o s t a u x I V b 6 3 6 

»nBrjaK5EKWE3W«M«» •S 

Fabrique „ESSOR", Court 
Rossé & ^ffolfer 

Téléphone N° 12 

EBAUCHES * FINISSAGES 
a n c r e s s o i g n é e s 

lépines et savonnettes 73A, 83A, 9% et 10 Y2 lig. 

La fabrique ne termine pas la montre. 
DÉCOLLETAGES DE PRÉCISION 

QnûPÎfllîtô • P i g n o n s d e f i n i s s a g e s 
Ü|/ÖUltUllC . à p ivo t s l evés . 3266 

TCTT-*~-^. *.zr^rœ-jnrjrm>-x7X!mTGrrï*?-,r¥^ 

Pivotages d'échappements 
sur jauges, ancre soigne 

Vis et pièces avancées pour l'horlogerie 
T R A V A I L S O I G N É 

Pr ix modérés Téléphone N° 11 

A F F E N T R A N G E R Haas & Plattner S. A. 
N i e d e r d o p f (B«ue-camP.) | 

Fabrique suisse de Ressorts de montres LE SOLEIL A. C. 
en tous genres et pour tous pays 1207 

7 Repos Lft CHAUX-DE-FONDS Repos 7 
C o m m i s s i o n . E x p o r t a t i o n . 

Ressorts soignés. Spécialité : Ressorts renversés 
Ressorts à développement concentrique 
pour chronomètres et montres de précision. 

Ressorts avec brides et genres américains. 
Uhrfedern. Watch springs. Molle di orologi. Mettes para relojes. 

PIERRES FINES POUR L'HORLOGERIE 
GRENATS ET RUBIS 

THEURILLATâC 
PORRENTRUY 

FJgf- L i v r a i s o n p a r r e t o u r ~3*H 
U S I N E S : 

Interchangeabilité et 5 ® Suisse Et 2 Eli Italie Qualité soignée et 
fidélité absolue ^***^ ^ ^ ^ ^ bon courant 

Montres bracelets 
toutes fantaisies 8, 87>, 97>, 9 7 ' et 10 V* lig., mouvements ronds à ancre 

; ï ] Rectangulaires e t ovales 

^^é^l ( L i v r e a u s s i 
" ^ ' m o u v e m e n t s s e u l s ^êl_®_ 

FESTINA WATCH STÜDI FILS, La Chaux-de-Fonds 

BRACELETS QVIIR ET HOIRE 
GAINECRIE: - MAROQUINERIE 

Etuis pour montres-portefeuilles 

G E O R G E S S T E H L É 
Téléphone 13.6« LA CHAUX" DE "FONDS Numa Dro/. 75 

Car tonnages en tous genres . 
3VJ2 Chèques postaux IV B 577 



LA FÉDÉRATION H O R L O G È R E SUISSE 933 

P. S.A., 
M a i s o n s u i s s e fondée e n 1 9 0 2 

Fabrique de pierres fines 
pour l'industrie 

RUBI5 - SAPHIRS 
Pierres p r compteurs d'électricité 

et appareils de précision. 
Sertissage en tous genres. 

Jewels for meters and precision 
instruments. 

Mounted Jewels of all kinds. 
Lagersteine für Elektrizitätszähler 

Präzisions-Instrumente 
Steinfassungen jeder Art. 1492 

G. Küng-Champal & Cie 

32, rue du Grenier La ChauX-de-Fonds Téléphone 9.48 

9, IOV2 et 19 lig. cylindre, tous genres 
a v e c ou s a n s bo î t e s . 1131 

PRIX T R È S AVANTAGEUX. 

'me Mouvements 12 size, plais, 18-19/12 
Maison de g ros che rche b o n n e q u a n t i t é de 

m o u v e m e n t s 12 size, en qua l i té so ignée . 
O n s ' i n t é res se éga l emen t p o u r ébauche 

12 size, h a u t e u r 18 et 19/12m e . 
F a i r e offres sous chiffres V1726U à Publieras 

S. A., Bienne. 1493 

ON DEMANDE 
un représentant sérieux à la commission, qui se 
chargerait de l iquider en Allemagne et dans les 
pays du Nord un stock de petites pièces., Robert 
ae 8 Y* 1. a 13 1. ancre et cyl. Par t i e en mouv. et 
l 'autre en mont res finies, boîtes galonnées et or . 
Ou éventuel lement , qui accompagnerai t dans ces 
pays, le fabricant de ces pièces ? P r e s s a n t . ' Echan
tillons à disposi t ion. 1511 

Adress. offres s. chiffres P3253C à Publicitas S.A., Chaux-de-Fonds. 

J'achète au comptant des lots de 
i montres calottes or 8 3/4, 93A, lO'/a'", 14et l8kar . 
! montres calottes niel, cylindre, bonne qualité, | 

bon marché, lu '/2 lig., 
montres lépines arg. gal.'cyl. de toute qualité, 

11 et 11 '/, lig., 
I idem, 18 lig., 1603 
montres lépines, métal, formes modernes, cyl.. I 

V4 platine, 16 et 18 lig., 
montres sav. or, 20 lig., 14 carats, etc. 

Seulement les offres à des prix e\traordinairement I 
avantageux seront prises en considération, autrement 
toute correspondance inutile. — Offres immédiatement | 
sous chiffres B. S. 5644 à Rudolf IVIosse. Bâle. 

J'entreprends toujours 

sciages scientifiques 
pour préparages, boussoles et bijouterie, au prix 
d'avant-guerre. Travail soigné. Rendement 
avantageux. 

S'adresser sous chiffre T1777U à Publicitas 
S.A., Bienne. 1522 

On demande 1520 

mouvements 
anc re avec m a r q u e amér ica ine en 10 1/i, 9 3/i 
et 8 "/* 1., b o n m a r c h é et t r ès a v a n t a g e u x . 

Offres sous chiffre P 21538 C à Publicitas S. A., Chaux-de-Fonds. 

Michel Tissot 
Chaux-de-Fonds 

66, Leopold Robert, 66 | 
Téléphone 14 78 

HORLOGERIE 
en tous genres 

ACHAT 10M VENTE] 

i l l 
cuir et moire 

tjus genres, toutes largeurs 

Georges Metzger 
rue du Puits, 1 2042 

La Chaux de-Fonds 

Foarnitnres d'Horlogerie 

Sam. Àubert 
Le Solliat 

(Vallée de Joux) 
Spécialités : 

Sertissages soignés sur acier 
Huits, coqueiets. plaques 

toutes formes 
P l a q u e « o r li.'iii 

Anglages et Polissages 
de raquettes, 

ressorts ; masses, etc. 
ijualite très soignée. 

Demandez prix et échantillons. 

Achat H o r l o g e r i e Vente 

SIMON LOKSCHIN 
La C h a u x - d e - F o n d s 
L. RobeU l i . — Tél. 164. 

Toujours en stock 
d ivers g e n r e s de mon t re s 

Lots d'occasion. 1622 

CHEF 
pour la fabrication des pi
gnons et pivotages, bien 
au coûtant, 

c h e r c h e p l a c e , 
15 ans de pratique. Certi
ficats à disposition. 

S'adresser sous chiffre 
P475K à Publicitas S.A., 
St-lmier. 1494 

On demande à acheter 

montres 
chemin de fer 

nickel 19 à 20 1. ancre. 

Prière de faire offres 
avec derniers prix pour 
fortes quantités sous chif
fres P 15199 C à Publicitas 
S. A., Chaux-de-Fonds. 1509 

On demande 

nickel, mouv. ancre. 
Adresser offres avec der

niers prix sous chiffres 
P15198 C à Publicitas S. A., 
Chaux-de-Fonds. 1508 

Mécanicien do précision 

Etampeur 
très capable, 

c h e r c h e p l a c e 
de suite. Excellentes réfé
rences et certificats. 

Se renseigner sous chif
fre 01487 G à Publicitas S. A., 
St-Gall. 1514 

Fabrique d'horlogerie de Delémont S. A. 
suce, de *J. RUED1IN 

T É L É P H O N E 72 MAISON FONDÉE EN 1895 

Ebauches et finissages 
TOUS GENRES. QUALITÉ SOIGNÉE. 

Petites pièees remontoirs 83A à 13 lignes 
Cal. 8 jours, 14 à 2*3 lig., elefs et remontoirs 

Entreprise de calibres particuliers. 

Caisses 
d'horlogerie 

pour l'Allemagne 

Toiles à recouvrir 
suivant prescription. 

La POCHETTE, 
B i e n n e . 1016 

Polissages i 
et finissages 

de boites or en tous genres 

Rue de l 'Envers 30, 
La Chaux-de-Fonds. 

Mouvements 
10'/«I. cyl.base. 
Fabricant cherche à en

trer en relation avec mai
son sérieuse pour écoule
ment de mouvements 10 '/» 
lig. cyl. A. S., très bas prix 
par grande série. 

S'adresser sous P 15206 C 
à Publicitas S. A., Chaux-de-
Fonds. 1512 

Occasion. 
Vente d'horlogerie 

Jeune homme, bien introduit 
dans maison d'achats d'horloge
rie, se charge de présenter les 
articlesa écoulera prixspéciaux. 

Fabricants s'intéressant à 
vendre leurs marchandises sont 
priés de faire offres détaillées : 
grandeurs, calibres, qualité 
(pierres et assortiments), gen
res, sous chiffre W 45422 X à Pu
blicitas S. A., Genève. 1513 

Les échantillons sont deman
dés si l'offre parait intéressante. 
Discrétion garantie. 

Nous offrons 

S-
en 15,16 et 17 r u b i s , 
qua l i t é t rès so ignée 
et p r i x t r è s avanta
g e u x , a ins i q u e 83A 
et 10 Vs l ig . D e m a n 
dez échan t i l l ons . 

Adresser offres sous 
chiffres PS1SK à Publicitas 
S. A., St-lmier. 1521 

Pour fabricants 
d'horlogerie 

A v e n d r e un ate
lier de polissage d'a
cier, bien installé pour 
rochets, vis, etc., à 
Bienne. 

S'adresser sous chiffre 
P1767U à Publicitas S. A., 
Bienne. 1515 

Relations 
avec maisons d'horlogerie 

Jeune homme possédant 
toutes les connaissances 
pratiques dans le domaine 
d'horlogerie, cherche rela
tions avec maison d'horlo
gerie, en vue de voyager 
ou de représentation. Ex
cellents certificats et réfé
rences à disposition. 

Ecrire sous chiffre 
W 45422 X à Publicitas S. A., 
Genève. 1519 

Leçons écri tes de comp
tai), américaine. Succès garanti. 
Prosp. grat. H. Frisch, expert 
comptable, Zurich, F. 21. 1015 

Timbres Caoutchouc 
e n t o u s g e n r e s 

G ï TTTUV rue Leopold 
. L U I I I I , Robert 48.2535 

Les aiguilles lumineuses flexibles 
ainsi que le garnissage de c a d r a n s r a d i u m restent toujours des spéc i a l i t é s 

de la maison 1411 

4, fine Jacob Bran« L . J V I O N N I E R & C ° La Chaux -de-Fonds 
Son expérience, ses résultats, la satisfaction des clients, l'emploi de 
matières rigoureusement éprouvées ont fait sa force et son renom. 

Demandez prix. E t a b l i s s a g e . — E x p o r t a t i o n . Faites un essai 

*Diamanf-3oarf 
Burins blancs et noirs 

au plus bas prix. 

Lucien BASZANGER 
6 , r u e d u F ^ h ô n e , 6 

Téléphone 43.54 G E N È V E 

RUBIS. SAPHIRS. GRENATS NATURELS 

SCIENTIFIQUE BRUT 

2138 
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§ des boîtes dorées vendues § 
0 comme plaqué or! g 
Ë] I ^ " 1 _ _•_ I H__r. . X i l _ . r x ! S 

ALes Fils de J.Breguef-Bretmgi 
à BIENNB 

garantissent 

la feuille d'or 
à toutes leurs boîtes, 

même à celles garanties 5 ans, 0 
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en toutes grandeurs et formes. 
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U V 4* V H P 63A s. 10,15 et 17 rub. 
n C l %ß m i l t t l spir. plat et breguet 
mouvements ronds 7 3jA, 8 3/„, 9 3U, 15 et 17 rubis 
spiral plat et breguet. - Articles de confiance. 

REVELA WATCH, Bienne. 1510 

Traitement, Préparation 
de Cendres au r i f è res , L ingots , Déchets et Résidus de tou te na tu re , con tenan t 

OR, ARGENT, PLATINE 4127 

nOCHREyTINER &• ROBERT J. A. 
LA CHAUX-DE-FONDS (Suisse) 

Télégr. : Hochreutiner. Serre 40 Téléphone 74 

it**, ippfir 

.^M 

MétéoreS&Bimne 
Téléphone 721 

Matières lumineuses 
G A R A N T I E S 3432 

Demandez nos nouveaux prix réduits 

Déposi taire pour La Chaux-de-Fonds : 

LOUIS HUMBERT, Ä , Chaux-de-Fonds, Téléphone use 

<S& 

•as» 
w 
JS» 

•se. 

••se..se..se.«se.i •«se» .se. .s*, «se.de. cse.. 

Fabricants de boîtes ! j|gj 
Fabricants de bijouterie ! # 

w Fabricants de chaînes et extensibles ! * 
je, en employant, à l'exclusion de tout autre produit similaire, .»s. 
•SB. 
W 

.se. 
•8g» 

•SB" 
•se. 
•SB» 
«se. 
•85 

«SB. 

l'Or blanc 18 k./7S0 800 
marque ,, a 

vous profitez de 9 années d'expérience dans cette matière 
et vous assurez le maximum des chances de réussite. Par sa 
blancheur, sa qualité, et son degré de perfection l'or blanc, 
marque Peka, donne toute satisfaction et remplace le platine. 

PAUL KRAMER, bijoutier. 
2695 5, Place de l'Hôtel-de-Ville, 5 

LA C H A U X - D E - F O N D S 

* 

i 
•ses. 

* 

.«sç, «se. «se. .sa. «se. «s«, «se. »se» «se.ta_ HMMP* TO«! 

1 SOCIETE HORLOGERE REC0NVILIER 

Reconvilier Watch Co S. A. 

Montres pour Motos 
Tous les genres ROSKOPF 

c/> 

Verres de montres fantaisie 
Installat ion spéciale et moderne , pour ve r re s d e f o r m e s 

dans tous les modèles . 
Spécialité : genres soignées et courants . 

Pr ix spéciaux pouj g randes sér ies . — Livraison ext ra rapide. 

Alfred MARCET 
2674 »i, Place Chevelu, G E N È V E . 

Transports internationaux Expédition d'horlogerie 

Les Hé r i t i e r s J a c o u t o t 

SUCCESSEUR HENRI QRdNDJEdN 
La Chaux-de -Fonds (Suisse) 

I I 

Importation et exportation — Formalités en douane 
Service régulier pour le contrôle les lundi ei jeudi de chaque semaine 

Bureau à L a C h a u x - d e - F o n d s : rue Leopold Robert 7G j 
Bureau à M o î t e a u : rue de la (laïc 106: 

http://�se.de

